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2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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ANALYSE THÈME PAR THÈME 
 

Thème 8 : Département de Droit Public de l'Economie (DDPE) 

Nom des responsables : M. Laurent VIDAL 
 
 

DOMAINE D’ACTIVITÉ 
Droit des contrats publics ; droit de la concurrence ; droit de l’énergie ; droit du sport. 

 

EFFECTIFS 
 

Composition du thème Nombre au 
30/06/2017 

Nombre au 
01/01/2019 

Personnels permanents en activité 

Professeurs et assimilés 1.5 1.5 

Maîtres de conférences et assimilés 3 3 

Directeurs de recherche et assimilés 0  

Chargés de recherche et assimilés 0  

Conservateurs, cadres scientifiques (EPIC, fondations, 
industries, etc.) 0  

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur   

ITA, BIATSS autres personnels cadres et non-cadres des 
EPIC 0  

TOTAL personnels permanents en activité 4.5 4.5 

Personnels non-titulaires, émérites et autres 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres 1  

Chercheurs non titulaires (dont post-doctorants), émérites 
et autres   

Autres personnels non titulaires (appui à la recherche)   

Doctorants 29  

TOTAL personnels non titulaires, émérites et autres 30  

 

TOTAL thème 34.5  
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Avis global sur le thème 

Le DDPE est un département reconnu et désormais ancien, dont les étapes du développement ont été 
marquées par quelques personnalités de grande envergure, aujourd’hui disparues, notamment Christine 
Bréchon-Moulènes et, plus récemment, Gérard Marcou. L’équipe actuelle, emmenée par M. Laurent Vidal, 
est à la recherche d’un second souffle que le recrutement annoncé de Catherine Prieto comme co-directrice 
devrait lui permettre de trouver. Sous l’impulsion de son directeur en exercice, l’équipe est très fortement 
impliquée dans le droit et l’éthique du sport à travers la Chaire internationale Sorbonne-ICSS (International 
Centre for Sport Security) et l’Observatoire international des politiques sportives. Elle l’est également dans le 
droit de l’énergie ou le droit public des affaires. Elle peut compter sur des diversifications internationales, 
principalement en Russie. Elle fut un phare national dans le domaine du droit des contrats publics, elle a joué 
un rôle déterminant dans les domaines du droit des collectivités territoriales et du droit comparé. Nul doute 
qu’elle parvienne à installer une nouvelle notoriété dans d’autres domaines du droit public économique. Il 
faut faire confiance aux jeunes talents, qui l’animent ou l’ont rejoint, aux côtés de nombreux anciens qui 
continuent à lui apporter leur expérience. 

Points forts et possibilités liées au contexte 

Le thème peut capitaliser sur sa très bonne image nationale et internationale.  
Il réunit des personnalités de qualité parmi lesquelles quelques grands noms des domaines de 

recherche concernés et de jeunes talents identifiés.  
Les thématiques envisagées sont porteuses. Pour les explorer, le département peut mobiliser son réseau 

international.  

Points faibles, risques liés au contexte et recommandations adressées au thème 

Le thème traverse une période de transition et doit se forger une identité nouvelle qui est en cours de 
définition (objectifs, thématiques, ressources humaines). Dans ce contexte, le comité d’experts souligne les 
risques liés à la diversité des thématiques de recherches actuellement évoquées et à l’hétérogénéité des 
équipes, mais aussi au budget du département, symbolique, qui ne permet pas de bâtir une stratégie de 
belle envergure.  
 

 

  


